
 

 

06/05/2015 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

  

 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Weedon, tenue à 

l’Hôtel de Ville, mercredi, le 6 mai 2015 à 21 h. L'avis de convocation a été signifié, 

tel que requis par les articles 152 et 156 du Code municipal, aux membres du 

conseil. 

 

 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

  

 Mesdames les conseillères: Joanne Leblanc 

  Maylis Toulouse 

   

   

 Messieurs les conseillers : Michel Gauvin 

  Michel Croteau 

  Jean-René Perron 

  Denis Rondeau 

  

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

 Madame Line Couture directrice générale / secrétaire-trésorière est présente et agit à 

titre de secrétaire de l’assemblée. 

 

#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

 Le maire, Monsieur Richard Tanguay, ouvre la séance à 21 h et invite les membres 

du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé. 

 

#2 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Résolution du transfert d’argent 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance 

 

2015-094 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Croteau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS QUE  

l’ordre du jour soit et est adopté. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#3 TRANSFERT DES SOMMES À LA CORPORATION DE 

DÉVELOPPEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE DE WEEDON 

 

 CONSIDÉRANT QUE la résolution de transfert d’argent dans le compte 

 de la Corporation de développement économique 

 contient ceci : 

 

 CONSIDÉRANT QUE la corporation de développement socio-économique 

 de Weedon procède à l’engagement de Madame 

 Marie--Ève Gagnon et que celle-ci s’occupe de la 



 

 

 corporation économique de développement socio-

 économique de Weedon avec de nouveaux mandats 

 de développement, il est convenu pour la réalisation 

 de ceux-ci de lui transférer les sommes détenus dans 

 le pacte rural ainsi que la balance de la Corporation 

 qui avait été budgétée. 

 

2015-095  IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Gauvin 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  

de transférer les sommes dans le compte de la Corporation de développement 

socio-économique de Weedon. 

 

   ADOPTÉE 

 

#5 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

#6 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 

2015-096 À 21 h 10, Madame Maylis Toulouse propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 

 

 

 

 

   

Line Couture  Richard Tanguay 

Directrice générale / sec.-trésorière  Maire 

 


